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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Dans le premier alinéa de l’article L. 113-3 du code de la consommation, après le mot :

« vente »,

sont insérés les mots :

« dont le droit de rétractation et son délai éventuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En complétant le premier alinéa de l’article L. 113-3 du code de la consommation, il s’agit
de permettre une information claire et précise du consommateur sur l’effectivité ou non de son droit
à rétractation.


